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sécurité routière. 

Vision des accidents et prévention. 
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De quoi s’agit-il ? 



Un problème? 



Pourquoi les accidents se produisent-ils ? 

Quels éléments sont importants ? 

 

- Le caractère inopiné 
- Pas des travaux 

- D’UN bouchon  pas DU bouchon 
 

- Causes en lien avec le conducteur/véhicule 

 

 



Travaux inopinés ? 



Quelle en sont les causes ? 

Inhérentes au conducteur et à son véhicule. 
 

- Inter distances insuffisantes 
- Vitesse inadaptée 
- Fatigue 
- Consommation d’alcool et de drogues 
- Routine 
- Mauvaise estimation 
- Distraction  
- Etat technique du véhicule 
- ….. 
 
Caractéristique : Difficile à définir et manque d’uniformité 
 



2 concepts  

Paysage routier  Ciblage  

Inopiné Inadapté   



Paysage routier 

Le paysage routier détermine la façon dont l’usager est confronté à la 
route et comment il s’y comporte. Ce paysage est décisif pour la 
conduite de chaque usager individuellement et pour le flux et la 
sécurité de la circulation.  
 

- Le revêtement 

- Le tracé technique des routes 

- L’environnement  

 

Doivent esquisser le PAYSAGE afférent aux travaux routiers et aux  
embouteillages inopinés. 



Paysage routier  

Comment le conducteur perçoit-il la route ? 

 

Comment prévenir un paysage routier inadapté ? 

 

En tenant compte des ‘comportements inadéquats’. 

 

 

 

 

 

 

 



Paysage routier 



Wegbeeld 



Ciblage   

 

 

Le ciblage signifie “se recentrer” et garder son attention sur un point 
précis. Tout l’art consiste à ne pas se laisser distraire. 

 

Comment garder les conducteurs attentifs ! 



Paysage routier et ciblage 

 

Comment pouvons-nous stimuler le paysage souhaité? 

Déclencheur ? 
 

Susciter la ‘bonne’ sensation de la densité de circulation    attention  

 

 

 



Questions - suggestions 



EEN ORGANISATIE VAN 

MET DE STEUN VAN 



Contact 

Kristiaan Popelier 

09/237.13.50 

Kristiaan.popelier@police.belgium.eu 


